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PAR COURRIER OU COURRIEL

Québec, le 6 octobre 2025

À l'attention des personnes suivantes, relativement à un système d'aqueduc
anciennement exploité par Aqua-Gestion inc. :

. Personnes desservies (propriétaire);

. Exploitantes provisoires;

. Propriétaires d'un terrain accueillant un prélèvement en eau du système.

Objet : Invitation à compléter un sondage

Madame, Monsieur,

Des enquêteurs administratifs ont été mandatés par le ministère del'Environnement^
de Ta Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP)
afin de faire rapport sur les'options possibles pour régulariser la situation des systèmes
d'aqueduc privés, qui étaient exploités par l'entreprise Aqua-Gestion inc.

Cette démarche vise à identifier une solution pérenne permettant à chaque citoyen
desservi d'avoir accès à une eau potable au meilleur coût.

Nous avons procédé à une analyse préliminaire des documents en la possession du
MELCCFP, ainsi que des documents transmis par l'ancien exploitant et les
municipalités.

Dans le but de consulter toute personne directement concernée, les parties sont
invitées à répondre à un sondage en ligne. Celui-ci nous permettra de recueillir vos
informations et votre opinion sur les solutions possibles. Une réponse est attendue de
votre part d'ici le 20 octobre 2025.

Le sondage est disponible en ligne à l'adresse
htt s://forms. office. com/r/YCx2Fz6U2x ou en balayant le
code ci-contre à l'aide de votre appareil mobile. Vous pouvez
également remplir le sondage en pièce jointe et le retourner
aux coordonnées ci-bas.

S'il vous est impossible de compléter le sondage en ligne,
vous pouvez demander une copie papier à l'adresse courriel
suivante: en uete.a ueduc-e out environnement, ouv c.ca
ou par téléphone (418) 521-3861 poste 30992.

Systèmes d'aqueduc anciennement
exploités par Aquâ-Gestion inc.

a

n

Édifice Marle-Guyart, 29' étage
675, boulevard René-Lévesque Est, boîte 13
Québec (Québec G1R5V7
Téléphone : (418) 521-3861 poste 30992
Cellulaire : (438) 988-0457
Internet: httD://www. environnementaouv. ac. ca
Courriel: enauete. aaueduc-eaout@environnemeirt. flouv. ac.ca



Afin de guider la réflexion, vous trouverez ci-joint deux documents élaborés afin de
vous renseigner adéquatement sur la gestion d'un système d'aqueduc privé et, le cas
échéant, sur les diverses modalités relatives à la mise en place de solutions.

Veuillez accepter, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La directrice,

^
Marie-Claude ourget

p. j. 2



Solutions ossibles et contexte lé al

Ce document présente de façon générale des éléments d'information sur diverses solutions possibles pour
régulariser la situation problématique de systèmes d'aqueduc privés, ainsi que leur principal encadrement
légal.

Il est important de noter que ces éléments d'information ne sont pas exhaustifs et que des mesures
particulières ou obligations légales pourraient s'ajouter. Ce document ne constitue pas une opinion
juridique et n'est fourni qu'à titre informatif. Vous êtes invités à consulter des professionnels qui pourront
vous guider dans le processus, notamment des ingénieurs, lorsqu'il est question de déterminer et de
concevoir les infrastructures nécessaires.

Notions communes aux solutions possibles

Notion de res onsable

Toute obligation prescrite par règlement relative à ['aménagement, à l'opération ou à ['entretien d'un système
de distribution d'eau, y incluant Le contrôle de la qualité des eaux distribuées, incombe au responsable.
Ainsi, tant que de l'eau est distribuée à des utilisateurs par un système d'aqueduc, un responsable est défini
officiellement.

La nature du responsable peut prendre plusieurs formes, notamment

. Une municipalité;

. Un individu, toute autre personne morale (entreprise, etc. ) ou un groupement (association,
coopérative, etc. ), alors que ces personnes peuvent être composées, en tout ou en partie

o de personnes desservies;
o du propriétaire :

. d'une partie du système;

. du terrain où s'effectue le prélèvement;

o d'un tiers.

Le propriétaire des infrastructures est identifié comme étant le responsable légal de l'expLoitation du
système et du respect des exigences réglementaires. Bien qu'il conserve La responsabilité, il peut déléguer
certaines tâches liées à l'exploitation du système, par exemple l'échantiltonnage de l'eau à des fins
d'analyse.

Il peut aussi déléguer entièrement son exploitation à un exploitant, par exemple à une firme spécialisée.
L'exploitant devient ainsi aussi considéré comme Le responsable, conjointement avec le propriétaire. Le Lien
entre le propriétaire et ['exploitant peut prendre différentes formes : contrat, entente, servitude, etc.

En vertu de l'article 10. 1 du RQEP, tout nouveau responsable devra déclarer ce changement au ministre.

Dans le cas où Le système d'aqueduc administré par un groupement de personnes dessert des personnes
qui n'en sont pas membres, le Règlement sur les aqueducs et égouts privés (RAEP) s'applique. Le RAEP n'est
pas applicable à une municipalité qui dessert ses citoyens.

Dans le cas où le responsable est ta municipalité, une taxe sectorielle peut être perçue des personnes
desservies. Si une entreprise fait l'acquisition du réseau, cette dernière peut tarifer les utilisateurs selon le



REAP et dans le cas d'un regroupement de personnes, Les frais d'exploitation sont répartis entre les
personnes desservies.



Solutions possibles générales

Les solutions présentées sont proposées à titre indicatif et ne constituent pas des recommandations applicables à ['ensemble des situations. Chaque dossier possède ses
particularités et doit faire L'objet d'une analyse individualisée. Ainsi, ta pertinence et l'applicabilité de chaque solution doivent être évaluées au cas par cas. De plus, toute solution
envisagée devra être soumise aux validations techniques, réglementaires et opérationnelles requises afin d'en confirmer La faisabilité avant de pouvoir être retenue. Il est
également important de souligner qu'aucune estimation de coûts n'est présentée à ce stade, ceux-ci pouvant varier considérablement en fonction des spécificités propres à
chaque situation.

1. Système actuel

Une autorisation pour le prélèvement d'eau peut être nécessaire selon le volume prélevé ou en cas d'augmentation du volume prélevé.

a) Exploitation telle quelle
. Aucune modification nécessaire sur te système d'aqueduc.

b) Système de traitement/désinfsction central sur le système actuel
. Cette solution vise à installer un système de traitement sur le système d'aqueduc actuel ;
. Le responsable est tenu d'obtenir les autorisations requises en vertu de la LQE, de s'assurer du bon fonctionnement du système de traitement et d'effectuer ou de

faire effectuer les contrôles de la qualité de l'eau en vertu du RQEP ;
. Le RAEP pourrait s'appliquer selon la nature du responsable et son lien avec les personnes desservies ;

. Un ingénieur serait en mesure de vous conseiller en ayant en main tous tes renseignements requis après une évaluation et une caractérisation du système d'aqueduc
et de ses composantes.

e) Installation d'un système de traitsment/désinfection individuel

« Cette solution vise à installer des systèmes de traitement individuels, par exemple de type UV, dans chaque résidence desservie par te système d'aqueduc ;
. Le responsable est tenu d'obtenir tes autorisations requises en vertu de la LQE, de s'assurer du bon fonctionnement des systèmes de traitement et d'effectuer ou de

faire effectuer les contrôles de la qualité de L'eau en vertu du RQEP ;

. Le RAEP pourrait s'appliquer selon La nature du responsable et son lien avec tes personnes desservies ;

. Un ingénieur serait en mesure de vous conseiller en ayant en main tous les renseignements requis après une évaluation et une caractérisation du système d'aqueduc
et de ses composantes.



d) Modifications au système (remplacement conduite, etc.)
. Cette solution vise à régler une problématique liée à la fiabilité du service et le bon état du système;
. Le responsable est tenu d'obtenir tes autorisations requises en vertu de La LQE.

e) Raccordement au système municipal
. Cette solution peut ou non impliquer la municipalisation du système actuel, car le branchement au réseau municipal n'implique pas nécassairement une prise en

charge par ta municipalité. S'il y a municipatisation, le responsable devient inévitablement la municipalité;
. Le RAEP n'est pas applicable si La municipalité en prend la responsabilité.

2. Nouveau svst&me

a) Puits alimentant plusieurs résidences.
. Cette solution vise à implanter un ou des puits qui desserviraient plusieurs résidences actuellement desservies par le système d'aqueduc ;
. Aucune autorisation à obtenir du MELCCFP si le puits dessert au total 20 personnes ou moins ;
. Le responsable du système serait responsable du respect du RQEP qui s'apptiquerait dans tous les cas. Le chapitre III du RQEP est applicable si le puits dessert plus

de 20 personnes selon le calcul de t'Annexe 0. 1 ;
. Un permis municipal est requis si le puits dessert au total 20 personnes ou moins ;
. Les conditions de forage d'un puits et les distances séparatrices sont encadrées par le RPEP ;
. Le RAEP pourrait s'appliquer selon la nature du responsable et son lien avec les personnes desservies ;
. Un puisatier pourrait vous renseigner sur les coûts associés.

b) Puits individuel alimentant une résidence
. Cette solution vise à ce que chaque personne desservie implante un puits pour ses besoins actuellement remplis par la système d'aqueduc ;
. Aucune autorisation à obtenir du MELCCFP ;

. Le propriétaire du puits a la responsabilité de s'assurer de la qualité de l'eau pour sa santé et celle de ses proches (article 3 du RQEP) ;

. Un permis municipal est requis;

. Les conditions de forage d'un puits et les distances séparatrices sont encadrées par le RPEP et la réglementation municipale,

. Le RAEP ne s'applique pas;

. Un puisatier pourrait vous renseigner sur les coûts associés.
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Avant-propos

Ce document se veut un document d'aide à la gestion de systèmes d'aqueduc privé par leur exploitant. Il
permet également de brosser le portrait des principales obligations légales.

En cas de discordance, le texte de la loi ou du règlement prime. Aussi, ce document n'est pas exhaustif et
d'autres obligations en vertu de lois sous la responsabilité du MELCCFP ou d'autres entités peuvent être
applicables.



1. Introduction

Dans le cadre de la présente démarche d'information, nous vous présentons les principales responsabilités
que "vous'auriez à "assumer si vous deveniez responsables d'un réseau , dla5ueduc P^ive- cette_lettr,e
vulgarise" les obîigâtions prévues par la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) et certairls rè91ements
provinciaux, soit le Rêgtemenf sur /es aqueducs et égouts privés (RAEP), le Règlementsur îa ̂ ual'téde
J'eau"potabie\RQEP), \e Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) et le Règlement
sur/a déclaration des prélèvements d'eau (RDPE).

2. Règlement sur les aqueducs et égouts privés

Le RAEP encadre les droits et obligations des responsables et personnes desservies par ces systèmes.
Vous trouverez l'ensemble du contenu relatif à l'exploitation d'un aqueduc privé ja.

Ce règlement ne s'applique pas aux situations où un responsable dessert ses membres ou sa clientèle
touristique, de même qu'à une municipalité qui dessert ses citoyens.

2. 1 Responsable
Les obligations relatives aux systèmes d'aquëduc privés ne s'appliquent pas a unePereonne dess_e^rvie, Pa_r
un~système"sous la responsabilité d'une organisation au sein de laquelle eNe..est imPli^uée (syndicat_^e
copropnéte, coopérative, société par actions, groupe d'individus non constitue en Personne. morale_'
organFsme" sans "but lucratif). Pour un même système d'aqueduc ou d'égout il est donc possible que
certaines'personnes soient'concernées et d'autres non. La situation pourrait évoluer en fonction des
relations entre chaque personne desservie et l'organisation responsable du système.

Vous trouverez plus de détails et des exemples ici.

2.2 Service continu et entretien

En tant que responsable d'un système d'aqueduc privé, vous devez assurer un service d'eau potable
continu aux personnes desservies et maintenir le système en bon état de fonctionnement.

Bien que le responsable d'un système d'aqueduc privé doive assurer un service continu, certaines
conditions lui permettent de l'interrompre ou de le suspendre temporairement.

2.2. 1 Interruption de service planifiée
En tant que responsable du service d'aqueduc ou d'égout, vous pouvez interrompre le service en cas de
travaux de réparation, d'entretien ou d'amélioration de votre système.

Le responsable doit remettre le système en service dès que possible.

Vous trouverez des exemples de ces travaux, de plus amples détails sur l'avis d'interruption qui doit être
transmis'aux'personnes concernées, le délai pour se faire, ainsi que les services alternatifs devant être
offerts en tel cas ici.



2.2.2 Raccordement, suspension et coupure, de service

Tout usager qui souhaite se raccorder à un système d'aqueduc ou d'égout privé doit préalablement obtenir
l'autorisation écrite du responsable. Un formulaire est disponible à cet effet.

Une procédure est à suivre préalablement à la suspension du service d'un usager. Un raccordement non
autorisé peut entraîner une coupure immédiate du service.

Vous trouverez de plus amples détails ici.

2. 3 Fixation et perception d'un taux
En tant que responsable, vous pouvez percevoir un montant annuel auprès des personnes desservies par
votre système afin de rembourser certaines dépenses admissibles, telles que les frais liés à l'exploitation
et l'entretien du système, ainsi que les frais d'immobilisation. Ce montant est réclamé auprès des
personnes desservies par l'envoi annuel d'un avis de perception.

Un guide existe afin d'aider les responsables dans le calcul du taux et la rédaction de l'avis de perception.
Vous trouverez de plus amples détails ici.

Attention, malgré le pouvoir d'un responsable de fixer un taux, une personne dessen/ie peut le refuser et,
même, demander une enquête administrative au MELCCFP qui pourrait fixer le taux. Un mécanisme
permettant aux parties de s'entendre sur le taux est prévu. Vous trouverez de plus amples détails ici.

3. Règlement sur la qualité de l'eau potable

Le RQEP prévoit plusieurs obligations en matière d'eau potable. Vous trouverez l'ensemble du contenu
vulgarisé ja, dont son Guide d'inter rétation. Vous trouverez aussi les obligations générales en matière
d'eau potable ici et les exigences d'exploitation.

En tant que responsable, vous devez:
Veiller au respect de normes de qualité de l'eau potable (bactériologiques, physicochimiques);
Échantillonner l'eau pour différents paramètres selon les fréquences exigées;
Faire analyser les échantillons par un laboratoire accrédité;
Aviser le ministère en cas de non-conformité (ex. : émettre un avis d'ébullition en cas de présence
de E. coli à l'eau distribuée).

Il est à noter que les devoirs reliés à l'opération et au suivi du fonctionnement d'une installation de captage,
de traitement ou de distribution d'eau destinée à la consommation humaine, doivent être exécutés par une
personne reconnue compétente ou sous la supervision d'une telle personne. Les formations à suivre pour
obtenir cette certification diffèrent selon les types de traitement, le cas échéant. Vous trouverez le détail ici.

Au besoin, vous trouverez diverses bonnes pratiques pour vous aider à prévenir et maintenir une eau
potable de qualité ici.

3.1 Traitement de l'eau

Selon la situation, il se peut que l'eau distribuée doive être traitée. Toutes les eaux de surface doivent avoir
subi minimalement un traitement de désinfection permettant d'atteindre certains objectifs de traitement en
fonction de la qualité de l'ëau brute d'approvisionnement (articles 5 et 5. 1 du RQEP). L'article 6 du RPEP
prévoit qu'à partir du moment où l'eau brute d'une installation de traitement approvisionnée en eau
souterraine présente deux épisodes de contamination fécale, une désinfection est obligatoire et celle-ci



doit permettre d'atteindre un taux d'élimination d'au moins 99, 99 %. Plusieurs conditions sont présentes au
règlement.

3.2 Respect des normes de qualité de l'eau potable
Toute eau destinée à être ingérée (bue ou intégrée à des aliments) ou à servir pour l'hygiène personnelle
(douche, bain, brossage de dents) doit respecter plus de 80 normes de qualité.

En tant que responsable d'un système de distribution d'eau potable, vous devez vous assurer de respecter
ces normes. Plus de détail est disponible ici.

3. 3 Suivi régulier de la qualité de l'eau potable
Si votre système dessert notamment l'équivalent de plus de 20 personnes, des échantillons pour analyse
doivent être prélevés pour divers paramètres et fréquences. Vous trouverez le détail ici.

3. 4 Gestion des situations hors norme

Le non-respect de normes pour l'eau potable ou la suspicion d'un tel non-respect déclenche plusieurs
obligations. Plus de détail est disponible ja.

Vous trouverez également de plus amples détails sur les avis d'ébullition ici, dont une foire aux questions.

Concernant la gestion d'un résultat hors norme relatif aux coliformes totaux ou d'Escherichia coli, vous
trouvez davantage de détail ici.

4. Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection

Le RPEP prévoit notamment des normes d'aménagement, d'obturation et des conditions d'exploitation
applicables aux installations de prélèvement d'eau souterraine (ex. : puits).

Il prévoit aussi des modalités de protection des prélèvements d'eau à des fins de cons_omm^tion,. hum,air^e
ou de transformation aïimentaire. Des aires de protection sont applicables, notamment en fonction de la
catégorie de prélèvement d'eau, lesquelles comportent des restrictions d'activités.

Vous trouvez davantage de détail i&. Pour en apprendre davantage sur les eaux souterraines et les
installations de prélèvement, vous trouverez plusieurs informations ici.

4. 1 Règlement sur la déclaration des prélèvements d'eau
Les prélèvements d'eau sont assujettis au RDPE dès qu'ils totalisent un volume de 50 000 litres d'eau par
jour. " Certaines exceptions sont applicables. Vous pouvez trouver plus de détail ici.



5. Avis, documentation, registre

Tous les avis (interruption, suspension, perception) au RAEP doivent être transmis aux personnes
desservies par écrit avec preuve de réception, être conservés pour une durée de 5 ans, et être fournis au
MELCCFP sur demande.

Des copies des demandes d'analyse transmises au laboratoire accrédité doivent être conservées pendant
au moins deux ans, et gardées à disposition du MELCCFP.

Si votre aqueduc est muni d'un système de traitement de désinfection, vous pourriez être tenus de
maintenir des registres en fonction des conditions du RQEP, selon le type de système et le nombre de
personnes desservies. Vous trouverez des outils la.

Tout préleveur d'eau doit consigner dans un registre et tenir à jour des informations de base concernant
leur prélèvement d'eau. Pour ceux assujettis au RDPE, vous devez tenir à jour un registre, pour chaque
site de prélèvement, qui contient les renseignements nécessaires à la déclaration de son prélèvement
d'eau. Vous trouverez plus de détails isi.

6. Autorisations ministérielles

La délivrance d'une autorisation ministérielle ou le dépôt d'une déclaration de conformité pourrait être
nécessaire préalablement à l'ajout ou à la modification d'un système de traitement d'eau potable ou d'une
installation de captage des eaux. Cela est également le cas dans ['éventualité d'une augmentation du
nombre de personnes desservies par le système. Vous trouverez les formulaires à remplir et d'autres
informations pour les autorisations ministérielles ici et pour les déclarations de conformité ja.

Ces travaux devraient être réalisés selon les bonnes pratiques. Un guide est disponible à cet effet ici.

Il est à noter que des exemptions à l'obtention préalable d'une autorisation peuvent être applicables. Vous
pouvez consulter l'information à ce sujet ic[.

Les prélèvements d'eau ayant été autorisés par le MELCCFP antérieurement au 14 août 2024, ou sans
autorisation, mais légalement effectués au 14 août 2014, sont valides jusqu'aux dates indiquées à
l'article 364 du Règlement sur l'encadrement d'activité en fonction de leur impact sur l'environnement, soit
entre le 2025 et 2029. Les dates limites applicables sont variables selon le volume d'eau journalier prélevé.
Les exploitants doivent prévoir renouveler, ou demander une nouvelle autorisation ministérielle
préalablement à l'atteinte de cette date limite.

6. 1 Cessation de l'exploitation

Nul ne peut cesser d'exploiter, aliéner ou louer un système d'aqueduc privé sans l'approbation préalable
du MELCCFP. Le responsable doit maintenir son système en exploitation jusqu'à ce que les mesures de



remplacement approuvées soient effectives. Pour recevoir une approbation vous devez prévoir les
mesu'res'de remplacement visant à assurer le ser/ice. Un formulaire est disponible à cet effet ici.

7. Sanctions

Le non-respect des obligations réglementaires provinciales peut entraîner
Des sanctions administratives pécuniaires (allant jusqu'à 10 000 $);

D'autres sanctions administratives relatives à une autorisation (suspension, révocation, etc.)

Des amendes pénales ou peines d'emprisonnement.

8. À qui s'adresser pour obtenir plus de détails

Pour des questions propres à votre situation, communiquez avec votre bureau ré ional du MELCCFP.
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